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CONSEIL MUNICIPAL
Du vendredi 13 Février 2026
A 20 h 30
En mairie de Féricy
[bookmark: _Hlk184282846][bookmark: _Hlk94773107]
Ordre du Jour :


I. Approbation du Compte Financier Unique 2025 – Délibération
II. Affectation du résultat 2025 – Délibération
III. Liste des dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » – Délibération
IV. Fongibilité des crédits en M57 – Délibération
V. Approbation du Budget Primitif 2026 – Délibération
VI. Programme de remplacement des armoires d’éclairage public avec le SDESM – Délibération
VII. Déclassement de l’ancienne mairie – Délibération
VIII. Modification du tableau des effectifs du personnel – Délibération
IX. Tarifs publics 2026 - Délibération
X. Questions diverses

[bookmark: _Hlk188000274]
Présents :
ALLEYRAT Paul, BOURGES Manel, CARPENTER James, DESPOTS Hervé, DJORDJEVIC Cécile, FOURGOUX-LECLERC Catherine, GARNOTEL Virginie, GERMAIN Jean-Luc, HAMEON Yoann, ROCHER Catherine.

Absents excusés :
BOURGES Manel
DESHAMS FONTAINE Corentin
GARNOTEL Virginie

Absent :
MENET Sophie
	

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter.
Les élus approuvent le compte-rendu de la séance du 19 décembre 2025.
CARPENTER James est désigné secrétaire de séance.	Comment by VICERY Chantal: s C

Avant de débuter la séance, Monsieur le maire s’assure que chacun a reçu la note de synthèse avec la convocation.

I. Approbation du Compte Financier Unique 2025 - Délibération

Monsieur le maire informe qu’en raison de l’indisponibilité des applications Hélios et CDG-D, la cheffe du Service de Gestion Comptable de Melun a fait parvenir un mail à l’ensemble des communes de son secteur pour leur demander de reporter la prise de délibération d’adoption de leur CFU dans l’attente du rétablissement des accès. En effet, seul l’accès à ses applications communes permet de contrôler et d’éditer les comptes.

L’approbation du Compte Financier Unique 2025 est donc reportée.


II. Affectation du résultat 2025 - Délibération

Délibération n°2026-02 :
[bookmark: _Hlk193378875]Au vu des résultats budgétaires de l’exercice 2025, par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, les élus décident d’affecter les excédents 2025 de la manière suivante sur l’exercice 2026 :
· 13 726.13€ au compte de recettes d’investissement R001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté » 
· 549 651.17€ au compte de recettes de fonctionnement R002 « Solde de fonctionnement reporté » 


III. Liste des dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » - Délibération

Délibération n°2026-03 :

[bookmark: _Hlk193379198]Le compte 6232 « Fête et cérémonies » dans l’instruction comptable M57 sert à imputer toutes les dépenses relatives aux fêtes et cérémonies. Du fait de la grande diversité que génère cette activité, il revêt un caractère imprécis.
Alors la collectivité doit pouvoir justifier auprès du Trésorier de l’utilisation des fonds publics par une délibération de principe détaillant les principales caractéristiques des dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies ».

Il est donc proposé au conseil de valider, par délibération, la prise en charge au compte 6232 du budget 2026, les dépenses suivantes :

· d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets, boissons et denrées diverses ayant trait aux fêtes et concerts tels que, par exemple : les prestations musicales, les frais liés aux différentes buvettes, les pots d’accueil et cocktails, les colis de noël ; 
· les fleurs, raquettes, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et notamment lors des mariages, décès, récompenses ou lors de réceptions officielles ;
· les dépenses concernant les manifestations officielles : vœux du maire, cérémonies officielles (14 juillet, 11 novembre,….) et les inaugurations

Par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, les élus autorisent monsieur le maire à imputer les dépenses énumérées ci-dessus au compte 6232 « Fêtes et cérémonies ».


IV. Fongibilité des crédits en M57 - Délibération

Délibération n°2026-04 :

[bookmark: _Hlk193379629]Il est rappelé que la nomenclature comptable M57 étend à toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de manœuvre budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits.

Des mouvements de crédits peuvent être autorisés de chapitre à chapitre, dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget.
Dans ce cas, l’assemblée délibérante sera informée de ces mouvements de crédits lors de sa séance de conseil la plus proche.

Par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, les élus autorisent monsieur le maire à procéder à ces mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.


V. Approbation du Budget Primitif 2026 – Délibération

Délibération n°2026-05 :

[bookmark: _Hlk193381803]Monsieur le maire s’assure que chaque élu a bien reçu les données chiffrées des propositions budgétaires pour 2026 en même temps que la convocation.
Le tableau remis aux élus est un tableau détaillé dans lequel chaque opération est mentionnée tant en dépenses qu’en recettes pour chacune des sections (Fonctionnement et Investissement).
Le Budget Prévisionnel 2026 présenté se décompose ainsi :

SECTION D’INVESTISSEMENT :
· Dépenses 
· Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées »				  54 700.00€
· Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles »				  64 500.00€
· Chapitre 21 « Immobilisations corporelles »					314 500.00€
· Chapitre 23 « Immobilisations en cours »					379 900.00€

· Recettes
· Chapitre 001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté »	  13 726.13€
· Chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement »		348 573.87€
· Chapitre 040 « Opérations d’ordre de transfert entre sections »		       100.00€
· Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves »				  56 000.00€
· Chapitre 13 « Subventions d’investissement »				395 200.00€


SECTION DE FONCTIONNEMENT :
· Dépenses 
· Chapitre 011 « Charges à caractère général »				343 547.30€
· Chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés »			190 030.00€
· Chapitre 014 « Atténuations de produits »					  42 750.00€
· Chapitre 023 « Virement vers la section d’investissement »		348 573.87€
· Chapitre 042 « Opérations d’ordre de transfert entre sections »		       100.00€
· Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante »				150 110.00€
· Chapitre 66 « Charges financières »						    5 410.00€
· Chapitre 68 « Dotations amortissements, dépréciations et provisions »	       100.00€

· Recettes
· Chapitre 002 « Résultat de fonctionnement reporté »			549 651.17€
· Chapitre 70 « Produits des services du domaines et ventes diverses »	  19 700.00€
· Chapitre 73 « Impôts et Taxes »						  10 000.00€
· Chapitre 731 « Fiscalité directe »						431 550.00€
· Chapitre 74 « Dotations et participations »					  65 200.00€
· Chapitre 75 « Autres produits de gestion courante »			    2 420.00€
· Chapitre 77 « Produits spécifiques »						    2 100.00€


Le budget proposé s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 813 600€ en investissement et à hauteur de 1 080 621.17€ en fonctionnement.

Après délibération et à l’unanimité, les membres du conseil présents et représentés approuvent le budget primitif 2026.


VI. Programme de remplacement des armoires d’éclairage public avec le SDESM – Délibération

Il est nécessaire de procéder au remplacement des 3 armoires principales électrique d’éclairage public dont les accès ne sont plus sécurisés. Monsieur Despots, adjoint au maire en charge des travaux a rencontré les représentants du SDESM pour un accompagnement sur un programme de remplacement.

Le SDESM propose donc un avant-projet sommaire de programme de remplacement dont les coûts sont les suivants :
· Armoire d’éclairage publique rue de l’Eglise, montant estimé = 4 574€ HT soit 5 499€ TTC
· Armoire d’éclairage publique rue de Ferland, montant estimé = 4 314€ HT soit 5 177€ TTC
· Armoire d’éclairage publique rue du Montceau, montant estimé = 4 314€ HT soit 5 177€ TTC

Concernant le financement, le SDESM propose une subvention de 50% plafonnée à 4 000€ HT par armoire soit un total de subvention de 6 000€.

Il est précisé qu’un complément de subvention de 4 500€ supplémentaire sera recherché (FER ?) pour atteindre 80% du montant HT.

Il est demandé au conseil d’approuver, par délibération ce programme de remplacement des armoires d’éclairage public afin de sécuriser leurs accès.

Délibération n°2026-06 :

Considérant l’arrêté inter-préfectoral n°2019/8 du 19 février 2019 portant modifications statutaires du SDESM 

Considérant que la commune de Féricy est adhérente au Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ;  

Considérant l’Avant Projet Sommaire  réalisé par le SDESM à l’occasion d’un projet d’éclairage public :
· rue de l’Eglise
· rue de Ferland
· Rue du Montceau

Le montant des travaux est estimé d’après l’Avant Projet Sommaire à 13 202€ HT et 15 853€ TTC

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

• APPROUVE  le programme de travaux et les modalités financières d’après l’avant-projet sommaire (APS)

• TRANSFERE au SDESM la maîtrise d’ouvrage pour les travaux concernés.

• DEMANDE  au SDESM de lancer les études et les travaux concernant le remplacement des armoires sur le réseau d’éclairage public de la rue de l’Eglise, la rue de Ferland et la rue du Montceau.

• DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’année de réalisation des travaux.

• AUTORISE M. le Maire à signer la convention de transfert de maitrise d’ouvrage relative à la réalisation des travaux, jointe en annexe, ainsi que les éventuels avenants et tout document nécessaire à sa passation ou son exécution.

· AUTORISE le SDESM à évacuer et à mettre en décharge spécialisée les points lumineux déposés afin d’effectuer le traitement et le recyclage des déchets.


VII. Déclassement de l’ancienne mairie sis au 1 rue de Lorette – Délibération

Considérant que le bien communal situé au 1 rue de Lorette (ancienne mairie et APC) n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, il en résulte une désaffectation de fait de ce bien.

Afin de faciliter les démarches futures concernant ce local (vente ? location ?), il est nécessaire de procéder à son déclassement du domaine public pour l’intégrer au domaine privé communal.

Il est donc demandé aux élus d’autoriser monsieur le maire à signer tout document se rapportant à cette opération nécessaire.

Délibération n°2026-07 :

[bookmark: _Hlk221540669]VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L 2141-1 qui précise qu’un « bien d'une personne publique mentionnée à l'article L 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ».
VU le Code de l’Urbanisme,
CONSIDERANT que le bien communal sis au 1 rue de Lorette à Féricy (77133) était à l’usage des services de la mairie et de l’Agence Postale Communale
CONSIDERANT que ce bien n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public dans la mesure où les locaux des 2 services ci-dessus mentionnés ont été transférés au 1 route de Barbeau à Féricy (délibération n°2022-05 en date du 18 Février 2022)
CONSIDERANT qu’il résulte de cette situation une désaffectation de fait de ce bien
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés
CONSTATE la désaffectation du bien sis au 1 rue de Lorette à Féricy (77133)
DECIDE du déclassement du bien sis au 1 rue de Lorette à Féricy (77133) du domaine public communal et son Intégration dans le domaine privé communal,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération.


VIII. Modification du tableau des effectifs du personnel – Délibération

Au regard de l’évolution de la carrière des agents, il apparait que le tableau des effectifs doit subir une adaptation.

Délibération n°2026-08 :

[bookmark: _Hlk221540743]Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,
Vu le Code Général de la fonction publique,
Vu le tableau des effectifs de la commune,
Vu la délibération n°2025-33 portant création d’un emploi de rédacteur territorial à temps complet,
Considérant la nécessité d’adapter le tableau des effectifs à l’évolution des carrières des agents et aux besoins du service,

Délibère,

Article 1 :
Le poste d’adjoint administratif territorial à temps complet est supprimé

Article 2 : 
Le tableau des effectifs est modifié comme suit :

	Filière
	Grade
	Temps
	Effectif avant
	Effectif après

	Administrative
	Adjoint administratif
	TC
	1
	0

	Administrative
	Adjoint administratif principal 2° cl
	TC
	1
	1

	Administrative
	Rédacteur territorial
	TC
	0
	1

	Technique
	Adjoint technique
	TC
	2
	2

	Technique
	Adjoint technique
	TNC
	1
	1



Article 3 : 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de cet emploi sont inscrits au budget communal, chapitre 012 – charges de personnel.

Article 4 : 
Le maire est autorisé à signer tous documents relatifs à l’exécution de la présente délibération.


IX. Tarifs publics 2026 – Délibération

Monsieur le maire rappelle les différents tarifs de vente appliqués concernant les produits communaux :

	
	TARIF
	Date décision

	PHOTOCOPIES / FAX

	Photocopie A4 N & B
	0.25 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Photocopie A4 Couleur
	0.90 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Photocopie A3 N & B
	0.50 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Photocopie A3 Couleur
	1.80 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Envoi d'un Fax
	1.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	CONCESSIONS FUNERAIRE

	Concession Trentenaire 2m²
	450.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Concession Trentenaire 4m²
	700.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	LOCATION SALLE DES FETES

	Location Salle des Fêtes Fériciens
	460.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Location Salle des Fêtes Extérieurs
	920.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Caution Salle des Fêtes
	1 200.00 €
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	VENTE DE BOIS

	Vente de bois de chauffage (tout venant en 0.50m)
	55€/stère
	délibération n°2025-11 du 21/03/25

	Forfait livraison bois
	5€/stère
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	Coupe de houppiers (par convention)
	12€/stère
	délibération n°2021-03 du 15/01/21

	MIEL DU RUCHER COMMUNAL

	Pot de 250g de miel d'acacia
	7.00 €
	délibération n°2025-23 du 03/07/25

	Pot de 250g autre miel
	5.00 €
	délibération n°2022-23 du 17/06/22

	LIVRE

	Livre sur Féricy
	15.00 €
	délibération n°2025-26 du 15/09/25

	GOODIES AU PROFIT DE TRAVAUX DE RESTAURATION DU PATRIMOINE COMMUNAL

	Boîte Monbento gravé blason Féricy
	45.00 €
	délibération n°2021-55 du 19/11/21

	Tee-shirt (différents modèles)
	15.00 €
	délibération n°2021-38 du 15/09/21

	Parapluie
	25.00 €
	délibération n°2023-18 du 14/04/23

	Sac en toile (différents modèles)
	10.00 €
	délibération n°2022-04 du 14/01/22

	Lot de 4 cartes postales avec enveloppes
	2.50 €
	délibération n°2025-11 du 21/03/25

	Carte postale avec enveloppe
	2.00 €
	délibération n°2025-11 du 21/03/25

	Carte postale (différents modèles)
	3.00 €
	délibération n°2021-38 du 15/09/21

	Carnet + stylo avec blason Féricy
	15.00 €
	délibération n°2023-23 du 21/07/23

	Stylo avec blason Féricy
	4.00 €
	délibération n°2023-23 du 21/07/23



Après échanges, attendu qu’aucun tarif n’est modifié, la prise de délibération n’a pas lieu d’être et les tarifs restent inchangés.

X. Questions diverses
Monsieur le maire informe :

· Formation personnel :
·  gerbeur agents + 2 élus
· Prévention secours civil : Déborah et Kévin
· Caces Nacelle : Kévin

· PC pour lot 3 reçu
· Test Mandat exclusif pour les autres parcelles
· Taille Haies


Tour de table : 
· Cécile : PC correct pour lot 3
· PV à dresser pour les poteaux terrain route de Barbeau

· Hervé : 2 radars route Barbeau et route de Fontainebleau
-données récupérables
- enregistre entrées et sorties

- enquête schéma directeur assainissement de la CC pour prévoir investissements futurs
- Mise en lumière de ce qui ne va pas. Ex : collector pluviales route de la Plaine (mais à la charge de la commune)
- sondage nappe, qualité eau

- dégâts rue de la Gennerie. Câble élect. Rencontre JLG avec RTE. 
- DICT mais pas demande circulation passage gros camions. Un mail  a été envoyé mais si pas retour, contact service qualité RTE mais on ne va pas se laisser faire.

· Yoann : réunion commission animation pour point différentes manifestations avec dates à venir. Accueil des personnes du festival. JLG remarque concernant association AMAP : la salle n’est pas rendue propre. Pb chauffage à 25° régulièrement. Au moment des travaux, chgmt système chauffage avec programmateur.
· JLG : un peu conflit d’utilisation de salles (simultané). AMAP a fait son AG sans réserver la salle
· Biblio : les bénévoles lancent des actions. 9a fonctionne bien. Mise en réseau de la biblio

· Katy : conseil école mardi. Mme Pécresse a par lé d’une appli intéressante : L’ABAZ. Carte Navigo + (cf carte principe comme badge péage)
· Paddy : nouvelle liste pour l’avenir. Souhaite plein de bonnes choses.
· « éducatif »
· 2ème mandat en France
· Besoin et envie de connaître la France et son administration 4 thèmes qui lui tient à cœur : (Transp en commune, un café, seniors, pesticides). JLG : merci pour assiduité
· JLG : dernier conseil avec beaucoup émotion. Remerciements. Certains repartent. D’autres arrêtent. CF discours JLG

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h

Le Maire		Le secrétaire de séance
Jean-Luc GERMAIN		Paddy
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